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EXPOSE ----.. 
sur l'évolution de la situation sociale 

dans la. Communauté en l96o 

...... 

La Commission de la. C.E.E. a diftusé son "Exposé sur l'éyolution de 
~··la :situo.tioh"'~~ô·clilie ·dans lo. communauté ·a~ l96o"·. 

~\ · . Cet e~Q~~,.,. ~~m,pi?~te le ''Quatrièm.e rapport gé~éral sur {•a~~ivité de 
la. .Comnùno.utéu .JJ.Ue ~a Commissiœ $ élaboré en application de l 1 arti~le 122 
d~ ~ii:r.s.ité de R~~~· .. · 

Il énum6re et analyse les.faita et les développements·législatifs qui 
ont· tnal"qUé l t anué·e l96o dttnS le · dèine SOcial. 

La. Direction Gén~rale "IToblèmes du Travail, -4-ssainisae'Qlent et Recon
.. · ·version~' a ellé~mâme déjà rapporté la. plupart· d~ ces faits et développements, 

d'une part; a·ans les sept livraisons de la NorE D'INFORMATION 11'~vénen\ents 
. _Soc~ux. dans la. Communauté" qui concernent l'année l96o (Ve Année, nos 1 à 7) 

. et, d'autre part, dans le "Neuvième Ra.:ppor-'v général sur l 1activité ·de la 
· · Comnuno.uté"·: chapitre V ( "La politique sociale"), nos 463 à 481 ("Evolution 
.. dans 'lés po.'yf$ de la Communauté"). 

On trouvera également des précisions sur la plupart de.ees·faits et 
développements dans q1autres documents de la Haute Autorité; par exemple,dans 

··les· "Informations sur le dé~ .. eloppcinent de la forma.~ ion· P,rofessi.onnelle clans 
.. les ··irtdùstries· de la Communauté en l96o" et dans ".L'évolut.i:on ~es.'s~laires, 

de la sécurité socio.le et des conditions de tro.va.il en 196o" -· qui l)~attra 
P.~??-~.~inemeJ.?,t. 

·o 
\. . 

L' introduction du· ;rapport- expose les gr~qes: .lignes de 1' évolution 
de la situation sociale.dàns les pays de la Communauté. Gr~ce à une phase 
de vive expansion C?njoncturelle1 cette évolution a été nettement pbaitive 
dans 1' ensemble. c'est seulement dans le domaine du logement que :J_es· progrès 

... : ·en.registl'es ~,o~t été' infé~ieurs à ce qui eQt été so_uhaita.?le. .:. ' 

·'.·... . .... -U~e: i~c:e place es.t faite au.-..: questions ayant trait aux ·i~é:ra.ti:fs 
d\'equil,~~f~. et d'harmonie "dans le. progrès", qui sont inscrit.s dans le ·traité 
qe' Ro.me,. Les:.améliora.tions ont-elles tendu vers une harmonisation des:·c·ondi· 
tions .. soc1~e·s existantes dans les différents puys et 1 à. 1' intérieur: de· cha
cun d 1 eux, vers une égalisation des niveaux de vie des diff'é.re!J.t~.s région:s ? 

C'est en examinant point par point les. aspects i'ondf;l.mentaux·de la. si
tuatien s~ciale.que l 1 û1troduction dégage une réponse. 

Dans plusieurs domaines, l'évolution s'est faite dans le sens du 
r· 
t ... ~ 
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rapprochement. 

C'est le cas pour l'emploi, du fait que le taux d'activité (l) de 
1• Italie a fortement augmenté et que celu;L c!e 1 'Allemagne o. l~gèrement baissé • 

"Les niveaux de productivité ont tendance à s 1élever désormais à :peu 
près parallèlement, réserve fuite pour l'Italie, où une sous-productivité re
lative de certains secteurs économiques est plus accentuée que dans les au
tres pays. 

En ce qui concerne les conditions de vue, "des facteurs d'alignement 
ont apparu. Les co~s de main-d' oeuvre, inclua.nt salaires et. charges sociales 1 

se ·~sont indiscutablement rapprochés au cours des dernières années, dans les 
principales industries de la Communauté et les revenus nets des hommes sont 
en Allemagne, en Belgique et en France très proches les uns des autreso Le 
retard qu'accuse l'Italie pour l~s salaires, qui est lié à la forte incidence 
sur les moyem1es nationales du niveau de vie encore bas des régions fortement 
peuplées du Nord, a cessé de s'accentuer# 

L'introduction conclut en proposant quelques principes qui devraient 
présider à 1 1 élaboration de la politique sociale commur.1.autaire. 

On ne peut pas atteindre du seul développement naturel m1e croissance 
harmonieuse tend~t vers un aligcment général sur les niveaux les plus élevés. 

~our attendre ce but, les Etats uembres devraient mieux coordonner 
leurs efforts d'harmonisation, sans que cette intervention directe entrave 
la libre compéti-tion. 

La mise en oeuvre de la politique agricole, ainsi que de celle qui 
s'efforce à équilibrer les progrès des différentes régions socio-économiques, 
devraient favoriser tu1e évolution harmcnieuse. 

Ln coordination des politiques et le rapprochement des législations 
dans le domaine social, sur ln base de l'article 118 du traité, pourront jouer 
u.u rele essentiel dans ce but 0 

L'introduction du rapport est suivie par des exposés détaillés de 
l'évolution dans les différents domaines et pays. 

POPULATION ET POPUL!~T!ON ACTIVE 

Evolution de la population totale 

Le rythme de croissance s'est légèrement ralenti par rapport à l'année 
précédente, avec un taux d'accroissement de 0,9 %. La population de la Com
munauté est passée à m1 peu plus de 17o millions de personnes au Ier janvier 
1961. En Belgique, nu Luxembourg et aux Pays-Bas, le rythme de cr~'issance 
est resté à peu près constànt. Par contre, dans les trois autres pays, il 
a varié sensiblement sous 1' effet de facteurs migratoires. 

(1) Rapport de la populati~n active à la population totale. 



... 4-

En effet, les balances de migrutions des pays de la Comm\L~auté ont 
accusé des variations importantes. Pour 11Allemagne, le solde est positif de 
quel~ue 365.ooo unités. Ce chiffre.considérable s'explique par 1 1arrivée de 
nationaux allemands venant de la zone soviétique et par l'immigration de tra
vailleurs étrangers, notamment en provonance de l'Italie. En Pl-ance, l'immi
gration étrangtire et les mouvements des tl"availleurs m.usulmans d 'JUgérie vers 
le territoire métropolitain ont été légèrement plus importants qu'en 1959. 
Par contre, les rapatriements de Frenqais ont fortement diminué., d'où u.."l flé
chissement de l'immigration nette totale par rapport à l 1 ~~ée précédente. 
En Italie, l'émigration a auŒtllenté considérablemen·t'vers lr.t~lemagne, ta.ndis 
que les autres mouvements se sont maintenus au m$me ni veau qu: en 19 59 o 

Des chancements moins accentués sont à retever pour les trois autres 
payso La balance de migration, légèrement négative en 19591 est devenue posi
tive en Belgique. Au L~~embourg, elle est restée nettement positive. Aux 
Pays-Bas enfin, l'émigra-tion nette a. diminué un peu. 

Evolution de la population ac~ 

La population active de la Communaubé, èntendue au sens de main-d 1oeu
vre civile, a continué de s'accro1:tre à u:.1 rybh1;1e très lent.Elle a gagné 
quelque 350oooo lUlités en 19601 pour s'éleve~·, en moyenne annuelle, à. 72,2 
millions, soit tul accroissement relatif de 0,5 :b, nette:nent inférieur encore 
à celui de la population tot~le~ Le taux d:activité siest donc légèrement 
abaissé, s1 établissant, pour l'ensemble des six pa~rs, un peu au-dessus de 
42,5%· 

La population active a augmenté dans plusicuro pays et notamment dnns 
la. République fédérale d'Allemagne, l'Italie et les Pa~rs-Ba.so Lqaccroissem.ent 
du volume de la main-d 1oeuvre a été cependant freiné' par l:émigration dans 
les deux derniers pn.ys, surtout ea Italie • 

Aux facteurs proprement déu1ogra:phiques, se joignent deux fo.cteurs 
internes et contradictoires, pour influencer l'évolution de la population 
active. Il s 1agit des progrès de scolariso.t~on et de la prcpension. crois
sante des femmes à participer à 1 t activité économique. 

L 1EXP~ON ECONOMIQUE 

L'ecsor conjoncturel qui a.vnit re,ris en 1959 s'est affirmé en 196o. 
Il a été stimulé, druls les premiers mois, pas m1 accroissement des exporta
tions, 1nais il a été déterminé surtout par m1e vive croissance des investis
sements fixes des entreprises et par la progression de la consommation priqée. 

Cependant, vers la fin de l'a~ée, le rythme d'expansion de ln pro
duction s'est ralenti, sous l'effet de l'épuisement des réserves de capacités 
de certains pays. Le produit brut communautaire s'est accru d1environ 7 %, 
to.ux qui n'avait plus été atteint depuis 1955, gr5:ce à une hausse de lîemploi. 
d'environ 1,3~~ et d'une amélioration de la productivité de plus de 5,5% 
(cette dernière est due à 1.m. effort intense de ra.tionalisa.tion). 

L'expansion a été vive dans 1' ensemble de lo. Comnl.unauté, mais elle a 
été surtout prononcée dans les trois pays qui avaient déjà connu,en 1959, la 
croispance la plus forte: l'Allemagne, les Pays-Bas et l'Italie. En effet, 

68oo /~·;_ -~' 
..... ,t ••• ' •• 
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l'accroissement en volume du produit national brut a atteint 8 % dans les deux 
prèmiers pays et 1 ;j dans le troisièm.a,tn.nitie. qu1_il a été de 6 % en France et 
de moins 5 ~j en Belgique. · 

Le niveau de l'emploi s'est élevé bien davantage que l'année précé
dente et eette tendance;aacendante s'est vérifiée dans tous les pa.ys. 

De 69,8 1nillions en 1959, le volume des effectifs occupés dans ia 
Communauté est passé, en 1960, à 70,7 millions, soit tm accroissement de 
quelque 900.000 unités et de 1,3 %. Cet a..ccrotssement est, pour sa. plus grande 
part, imputable à la. République fédérale d' AJ.lerne,gne et ù. l'Italie·. L'augmenta. • 

. -tion a été relativement très marquée, a.us~i, aux Pa.ys-Ba.s. Elle a été nette
ment moind1·e en Belgique, au LuxembolU'g et en- France. 

L'expansion de l'emploi a déterminé un recul massif du chSm~ge. Des 
pénuries de mu.in-d' oeuvre se sont m@me manifestées dans de larges zones. 
Cette tension sur le marché du travail a provoq~é un certain développement des 
mouvements migratoires inter-couununauta1;res. L1irumigration en provenance ·de 

. pays tiers s'~st intensifié~ vers deux pays: ln.France, à ~aquelle l'Espagne 
et le Portugal orit fourni plus de travaUleu:t .. s qli à l'Ital-ie ·et à l, Alle:mt\glle, :>Ù 
l'immigration de travailleurs espagnols et grecs a cependant augment6 fortement. 

Cette évolution pose désormais, sur le plan communautaire,· lEi' problème 
de la formation professi'onnelle de ·la ma.in-d' oeuvre italiei1ne qui demeure 
inemployée. 

RELATIONS DU TRAVAIL 

En l96o, le climat social a été déterminé dans l'ensemble par la si
tuatisn économique favorable, Bien que les négociations entre les partenaires 
sociaux aient été plus nomb~euses. qu'uu cours des.années précédentes, elles 
ont pu se terminer par dOs -accords sans susciter de conflits nqto.bles. 
Le nombre glob~l des journées de travail perdues par suite de· grèves a été 
inférieur à celui de 1 1 ~1-née 1959 da11s la maj_orité des Etat·s membres. 
L'Italie a cependant connu à nouveau de nombreux conflits collectifs~ A la fin 
de 196o 1 un important mouvement de grève s'est d,éclenché en Belgique otl la 
situation économique a été moins favorable. 

Les, syndicats des travailleurs ont -obbe4nu des augmentations de salaires 
et des améliorations des autres conditions de travail, notamment une réduc-
tion de la durée hebdotundaire du travail, ainsi que ln prolongation du congé 
payé annuel, l' augmentat.ion des gratifient ions et le rapprochement des. salaires 
des travailleurs féminins et masculins. En Belgique, ils ont, en outre, fait 
reconnattre le-principe du salaire double pour une seconde.semaine de vacapces, 
principe dont l'application sera enBuite :tntégralement assurée. · r 

. Sur le. pian de ,l:J. législation du travail et de la législation sociale, 
une tendance à l'alignement progressif de la situation des ouvriers ·sur celle 
des employés s 1est manifestée. 

' .. 

~ Pour ce qui est de la réforme du travail 1ominical envisagée en Alle
ma~le~ nous croyons devoir citer in extenso le passage du rapport de la Com
mist3.ion de· ia c.E.E. · 
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" ·Ùhe réf~rme des dispositions législatives relative~ au travail domi
nical~ est en· préparation depuis plusieurs années déjà. A cet effet, une com
mission dénommée •commisaion du repos dominical' a été créée auprès du Minis• 
tère fédéral du Travail. Les sous-commissions formées par ce~ organisme ont 
procédé à de vastes études préliminaires en vue d'une rôforme de la législa
tion applicable· à divers secteurs industriels (sidérurgie et industrie du 
ciment 1 industrie chimique, industrie du pn.:pi·cr, industrie de la cér?omique et 
du·verre, extraction des matériaux de construction1etc.). En outre, le Minis
tère fédéral de ·.1 1Econom.ie a entrepris des études sm:- le a incidences écono-

... -- :mique~ d'une réforme du régime. de travail des ùir.1anches et jours fériés dans 
~ l~ s.idérurgie • .-Sur la base de ces· travaux, le Ministère fédéral du- Travail a 
élabor~ un projc!t .. -<le règlement fixant le réeime du travail dominical dans· ·ce 
sec~éur ind~st~~e:I;, et 1 'a so1.uuis au Conseil dea Ministres. Ce projet de· loi 
prévoit dès maintenant une suspension de la production.1 1a.u moins 16 heut.ès 
le dinmnche, ~utre 6 et 22 heures, lorsqu'il s'agit d'ac16ries Thomas et de 
trains de prel!lière chaude, ~~ ... UJ;le suspensipn de la produetion de 8 heures au 
moins à partir de 1964 et de lÔ' heures à partir de 1966 dans les aciéries 
Martin et les aciéries électriques. En dehors des cas d'urgence, les travaux 

·de réparation et d'entretien doivent $tre également suspendus pendant 8 heures 
durant le repos. Le nombre des din'l.anches libres ( 4c heures consécutives ) doit 

. ~tl'e po1"té. à 26 nu moins. 

· 
11 Cés proj~ts ont été accueillis favorablement par les Eglis~s 1 . mais les 

orgmlisutions d'employeurs et de travailleurs ont formulê des réserves impor
tantesr~ Les employeurs estiment que le prolongement du repos dominical aurait 
des répercussions cot1sidérables sur le plan économique (production d'acier ré
duitè·d'environ 3 millions de tonnes, soit 10 %de la production nllemnnd~)· 
Les employeurs et les travailleurs craignent ég~lenent de voir surgir certainsa 
difficultés sur le plan de la politique sociale, la nouvelle législation en
visagée ne permettant paa de poursuivre l'exploitation continue pratiquée 

.Jusqu!ici, dans ~luoieurs cas. sur la base des exceptions à la règle. La Fédé
ration de tr~vailleurs IG Metall.a rejetô le projet du gouvernement fédéral, 
en faisant valoir qu'il n'aboutissait pas à U.'"'le réduction du travail dominical, 
mais uniquement à Ul1 repos dominical limité :pour certaines partie$ du personnel. 
Elle a propose à son tour un programme en p~usieurs éta~es pour la limitation 
du trava.tl dominical. Aux ter:rnes: de ce pl~ogi:·n.mme, le nombre des dimanches ii
bres passerait du chiffre actuel dé 13 à cëlui de 39 au début de 19661 en m3me 
:t~mps q~· la durée hebdomadaire du travail descendrait à 38 heures. 

n Le Bundesrat, qui avait Çté saisi du projet. par le gouvernement fédéral, 
· a. 'retardé sa. décision et a demandé au gouvernement fédéral d 'ét.udier 'tout d 1 a
bf)rd les incidences sociales et économ.iques de la nouvelle ;l.égislat.ion, d '.exa
miner les possibilit0s d 1 obtenir une 'réglenientat fon correspondante pour l 'har
monisation ùes.conditions soQio.J.es et économiques dans>le endre des.commune.utés 
eur9péennes e~ aussi 1~$ incidences de. cette législation sur la situation con-
currentielle internationale. . 

:1 . ". Au-delà de ces travaux entrepris .dans· ·un secteur particulier, le gou-
·~' : vernement fédéral a. poursuivi· s.es efforts· POUr 1 'établissement d'une nouvelle 

réglementation de l'ensemble des dispositions législatives portant sur le tra
vail dominica~ et vis~nt ~galement à obt~nir up.e ;Li\llita:~iQn. assez sévère du 
travail autorisé jusqù1 Ïé:i::'l~s diman.ches"e:t les· jo~~ .. t~r~~s, ·le prolongement 
du repos à plus de 24·héures·:d.1 affilée, la'·'liiliitati6n d\1 t,..a.Vn.il., en cas dtur
gence~ aux travaùx rendus i1éc.et:ssairès à' .. iâ· suit.è d'accidents ou d'événements 

.. ~ . ! 



de force majeure, la limitation des travaux de nettoyage et d 1 entretien aux 
tro.vaux d.llfprévus de mise en état, ainsi que le. limitation des travaux néces
sités par la reprise de 1 'emploitr..tion à le in temps au:c travaux accessoires 
préliminaires. " 

En Frru1ce, tout au long de l'année, le gouvernement s 2est efforcé de 
consolider la. stabilité économique. Toute une série de conventions collectives 
ont été ~ignées. Elles ont porté notamment sur la promotion et la formation 
professionnelle, ainsi que sur l'amélioration des conditions de travail. 

En Italie, la nouvelle législation qui a pour objet la protection du 
travail à domicile mérite de retenir l'attention. En effet, le travail à domi
cile, jusqu'alors insuffi$nmment réglementé, ris~unit parfois d'av~ir des con
séquences :préjudiciables aux travailleurs. Ln loi du 23 octobre 196o,qui a 
pour but d'éliminer les intermédiaires et J.es personnes interposées pour les 
prestations de travail,revSt tme certaine importance. 

SALAIRES El' DUREE DU TRA VAn. 

Les progrès importants de 1:1roductivité ont pe:rmis une hausse des sa
lair~s dans tous les'po.ys de la Communauté. 

En AlJ~ema[J11C et aux Pays-Bas, les indices des salaires con ven~ ionnels 
ont fait appo.rat-tre, en moyenne annuelle, une progression de 7 à plus de 8 ~:i 
par rapport à 1959· 

ta hausse des salaires a été moindre dans les quatre autres pays. 

Les so.lairen f0minins ont o.ugt:?.ent-é dans une proportion plus grande 
que les salaires masculins. Ce ro.pproche1uent des salaires masculins et fémi
nins a été favorisé par ln recommandation adressée pa.r la Commission de la 
C.E.E. aux E·tnts neT!tbrcs. 

Les gains effectifs des travailleurs ont été en général plus consj.tlé .. 
rables que ceux prévus par les conventions. La pénurie de main-d'oeuvre n1a 
pas été sans influencer cette évolution. 

L 1 évolution d:i.fférenciée des salD.ires noyens- (Allemagne: 9%; Pays .... 
Bas: 8·:''1 et jusqu'à 6:1

1 dans les autres Etats meülbres) a .rapproché les ni veaux 
de salaires et, pluo encore, cet~ des revenu~ Globaux du travail. 

Gr~ce à la haute conjoncture, le niveau des prix dans les Etats membres 
est resté relo.tiveraent stable. Si le coüt ùe la vie u augmenté, en moyenne, d'en
viron 2" à 3 ,~ en Allemagne, en France, en Italie et aux Pays-Bas, cela est sur
tout imputable à la hausse des prix des services (nota~nment, les tarifs des 
transports) et, avniJ:t tout 1 des loyers. 

En BelGique et au Luxembourg, où le coût de la vie a été le plus élevé, 
il es·t recté stnble 1 c1 1 où œ1. rapprochement dans ce domaine sur le plan de la 
Commm1nutü. 

Mt:tl6rÜ certaines réductions conventi01melles des horaires de travail, 
la :pénurie de mnin-d 1oeuvre a nécessité un allongement de la durée hebdomadaire 
ef:t:'ective du travail. 

Il convient d:attacher m1e importance particulière à l'accord sur les 
horaires de :travail conclu en 1960 dans l'industrie allemande des raétaux, aux 
termès duquel la semaine de 40 heures sera instaurée progressivement d'ici 1965. 
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FORMATION PROFESSIONNF~ 

Au cours de 1 • n.nné.e 196o, ].a nécessité d'intensifier la formation pro
fessionnelle s'est affirmée da.nG tous les :pays de. la Cor.ununauté. A cause de 
besoins similaires, on a ass5.sté dans ce domaine à une évolution convergente. 

En Allemagne, en nelgique et en Italie, l'ef!ort porte également sur 
le domaine de la scolaritéo 

Le probl0me de 1 1um.éliora.tion de la. formation des cadres moyens et 
supérieurs E;t des techniciens à -Gous les échelqns n fait l'objet d~une atten
tion particulièra d:::.ns les :QO.ys t~.ï.e'îfureso lee nouvel.IeB mét.hod~;s de travalJ., 
une plus large dlffusion Je la u~canisation et 1~ap~ll:lco"'_·;ion. plus répandue de 
1 1 automation dettan.ùen:t un :pc-:rfee:tionnement constant des cadres et des diri
geants d'entreprise, o.inoi que des techniciens de tous niveaux, dont il est né
cessaire d'augmenter les ef:t'~ctifs. 

La fo:nn.at:!.on profecsicnnelle dea adu:Lteo candidats à un emploi dans 
un autre pays de la Co"rmrJL10,tt"".~Ô tend à s'effectuer de r.ùus en plus souvent sur 
la base de :programmws ô~:a::>lio en communa Les expé:t":ienccs réalisées au cours 
des dernières a,nnées ent l'è 1 i ltalie et la Fr~,nce, pui~ entre 1' !talie et la 
République fédérale C:iAll..:u.agne se sont étendues, sous l'égide de la Commis
sion européenne, à des· programmes de formation intéressant l'Italie, la Ré" 
publique fudéro.le d' Al~.em.r~ane et les Pa.ys-Bas. 

Parmi les caro,etér:!.stiques communes, il faut mentionner J.a pénurie 
de pèrsonn·'1.L :.'orin~t·.~nr Je: '\jOUS 11ivea.ux qui se manifeste, de façon plus ou 
moins accusée, dans toua li.)s :pa.ys·membres. 

Cette pénurie s.' o.ccOlnpaGne d'une insuffisance parfois très marquée 
de locau::~,d 1ôqt'tiJ.?emer:ts et de moyens de for-nation, qui risque d'entraver sé
rieusement l'exprulsion économique de la Communauté. 

L'épuisement des réserves de main-d'oeuvre dans la plupart des pays 
membres conduit à recourir à toutes les forces de travail potentielles, no
tamment à la main ... d'oeuvre féminine. 

Ce problouœ présente deux aspects fondamentaux : d'une part, il s'agit 
d'insciter les fe1~es qui n'ont jamais tra\~illé et qui nè possèdent pas de 
formation à adopter tme attittille favorable à l'exercice d'une profession 
et de leur donner une formation a.déq,uate; d 1a.utre :part, iJ. faut permettre awc 
femmes au travail de perfeçtionner leuro qualités professionnelles afin de 
})ouvoir :v:rogl'esoe:r sur le plan des responsabilités et de la hiérarchie profes
sionnelle. 

2!~y~XTE SOCIALE 

L'évolution des régimes de sécurité sociale a été influencée dans 
tous les pays :par deux tendances fondamentales: celle d'étendre la protection 
à de nouvelles catégories de citoyens et celle d'améliorer la protection des 
citoyens déjà couverts. 

Eu outre, les problèmes de réorganisation des st:ru,ctures inadaptées 
et celui ~ue pose l'accroissement constant des charges financières s'imposent 
avec m1e force égale dans l'ensemble de la Communauté. 
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m1e revalorisation des pensions a été effectuée en Allemagne, en 
France et ame Po..ys-Ba.s. 

. Pour éviter que 1 1 extension de l.g, sécl.U'it-é . sociale & de noüve~les caté
gories d~ citoyens ne risque de s'opérer au détrlr,lent des catégories déjà 
protégées, on se préoccupe deus les six J.)~ys de maintenir le ni veau des pres
~ations, compte tenu de l'évolution des prix et des salaires. 

' . 
Il convient de noter enfin que 1 clans chacun des six po.ys '• des mesures 

ont été prises pour assurer la mise en oeuvre des règlements no 3 et no 4. 
sur la sécurité sociale des travailleurs migrants, en vigueur depuis le 
Ier janvier 19 5~.). 

IIY.Q!!!lm ET SECURITE DU TB!"VAIL 

L'effort d 1adnptntion des réglementations existantes aux ~années nou
velles a été géuérnl et son importance 'est considérable. 

. .. Dans tous les pay$, tme attention particulière est acc.orè.3e à la sur
yei~lance médicale deo t~availleUl~s (examens ù 1embauche, visitee pJri3diques). 
Les législations concernant les maladies professionnelles ont été également 
amélio~ee?.un peu :parto:ttt• 

Le problènc du bruit et ·de la pollut~an atmosphérique commence à pré ... 
occuper les pouvoirs publics et la lutte contre ~ev effets nocifs a été entre
priqe •. 

LOG!lvŒl\~ SOCIAL -- -
Le recul de ln construction de logements enre:gistré.en l96o a été 

·faible pour 1 1enseuble do la Com.mtu1.ai.:tté. 

Il ne ~aut. cependant :pas· souseetLner son importance, compte tenu de 
l'actuelle pénurie de logements. · 

Au total, pour 1' ensemble des pays de la Communauté ( Luxembourg non 
c.ompris ), le nombre des logements achevéo, qui étnit de 1.313. 760 en 1959, a 
été -.4' environ. 1.269. 000 en 1960, soit tU1e climinut ion de quelque· 45.000 loge-
ments.. · 

La sitüa.tion est ·aggravée par une hausse générale du prix des terrains 
à bittir et du coO.t d.e lu construct·ion.- Le problème foncier urbain est devenu 

.. une dè's. graüdes préoccupations de.s autorités cl"e·sponsables,. qui s'efforcent 
dans tous les pays d'y apporter m1e solution. 

En Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas, la situation est à peu 
près satisfaism1te. ~ Alleumgne, le déficit de logements devrait disparaitre 
en 1965. ~fu.is, en France, la crise ne sera résolue qu'aux environs de 1975• 

. . 

Dt:1.ns ce domaine également, les objectifs des Etats membree de la 
Cotmnunauté vont · dans · Ull. sens convergent. : 

Les préoc7t:pations principales des gouvernemé:uts sont l' aug_mentation 
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des prestations famUiales et la réforme des systèmes, ainsi que 1 'amélioration 
des équipements collectifs des nouveaux ensembles d'habitation. 

En ce qui concerne les presta.tior.s fandliales, des études et enqu8tes 
sur les budgets et les problèmes familiaux ont été effectuées ou projetées 
par les autorités publiques.~ 

Ainsi, en Belgique, or .. t été publiés en 196o les résultats d'une enqu~te 
sur la charge réelle que constituent les enf~nts dans les budgets familiaux 
pour trois milieux distincts: ouvriers, agriculteurs e·t; employés. Une autre 
enqu$te sur les budgets familiaux a été projetée pour l96L. 

En Alle~asne, le conseil scientifique pour les problèmes familiaux a 
publié son rapport sur la situation économig_ue de lo. famille et d 2 importv.nts 
crédits ont été votés pour permettre, en 1961 et 1962, une vaste enqu@te sur 
les budgets famj.liaux. 

Enfin, en France, une Commission d 1étude des problèmes de la famille 
a. été chargée de npro:poser o.u gouvernement les solutions à donner à ces pro
blèmes, dans le cadre d'une politique d'ensemùle." 

Dans les trois autres pays de la Communauté, le problème des alloca
tions familiales a été également en diocussion~ 

On constate un peu partout une tendance à la différenciation des al
locationa en tenant compte de 1 1 ~ge des enfants et de la situation économique 
des familles. 

LE SERVICE SOCL~ ___ .....,....._. -
On a pu constater dans l'ensemble de la Commm1auté une intensifica

tion de 1' effort porté sur les servi.ces sociaux. 

C 1 est sur la formation des assistants :;;~cir~.ux et 1 1 extension des 
services que s'est concentrée l'o.tt~ntion des pouvoirs publics, surtout en 
Allemagne , en France et en Italie. 
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- 12-

AVERTISSEMENT-

La :parution du 

~~ 
RAPPORl' GENERAL 

sur 

l'activité de la Communauté 

étant maintenant prochaine, on n'a pas cru devoir 

donner ùans la présente livraison de la NOTE d'IN~ 

FOFmWŒION des renseignements sur l'activité sociale 

de la Hat~e Autorité pendant les mois d'octobre et 

de novembre. 

Les éléments qui forment d'habitude la matière 

de la partie "Activité de la Haute Autorité dans le 

domaine social" figureront tous ùane le Dixième 

Rapport général. 

Celui-ci couvre en effet la période comprise 

entre le 1er février 1961 et le 31 janvier 1962. 

Les chapitres sur les événements sociaux en 

Belgique et en France para1tront dans le numéro 7 

de la NOTE D'INFORMATION • 

..... _ ......... 
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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation générale dans les charbonnages -
Situation de l'emploi - Mines de houille -
Mines de lignite - Mines de minerai de fer -
Sidérurgie y compris laminoirs et tréfileries -
Fonderies de fonte et d'acier - Conventions 
et négociations collectives - Allocations 
d'apprentissage - Intégralité de la rémunération 
à la t~che pour les jeunes - Paiement des postes 
chSmés - Programme de travail de l'IG-~~tall -
Action éducative des syndicats 

Mines de houille 

Dans les mines de houille d'Allemagne occidentale (sans la Sarre), 
les chiffres provisoires de production ont été de 10,7 millions de tonnes 
pour le mois d'octobre et de 11,18 millions de tonnes pour le mois de novem
bre. Ces quantités n1 ont pu ~tre entièrement écoulées~ Les stocks de houille 
on-t diminué en octobre de 176oOOO t et augmenté en novembre de 139.000 t. 
Ces variations se soldent en définitive par une diminu.tion des stocks de 
houille sur le carreau des mines moins accentuée que celle du mois de septem
bre. 

La situation des stocks sur le carreau des mines (Allemagne occiden
tale sans la Sarre) a été la suivante en novembre 1961 par rapport au mois 
nrécédent : 

Jour de référence Total d on t 

Houille Celte 

Fin octobre 1961 10.426.000 5·967.000 4.459.000 
Fin novembre 1961 10.703.000 6rtl06.ooo 4.597.000 

Variation . + 277 .ooo + 139 .ooo + 138.000 . 
~=======================~~=================~================= ~==============~ 

Mines de houille 

Au cours des deux mois considérés, les demandes d1emploi ont été in
suffisantes. Les ouvriers ont continué d'abandonner la mine, toutefois la 
tendance aux départs paratt en régression.. Au total, le chiffre des effectifs 
des mines de houille (Allemagne occidentale sans la Sarre) a encore diminué: 
en octobre de 1500 et en novembre de 800 ouvriers occupés au fond et au jour, 
dont 1400 et 4oo pour les seuls ouvriers du fond. Cette diminution des dé
parts est saisonnière et consécutive, d'une part, à l'entrée dans 1 1hiver et, 

68oo/61 f 
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d'autre ~art, à l'approche des rOtes de fin d'année qui laissent espérer 
l'attribution de primes. Les mines ùe houille d' Alle~uagne occidentale (sans 
la Sarre) occupaient à fin novembre environ 248.900 ouvriers du fond et 
121.500 ouvriers du jour (chiffres :provisoires). 

Dans ln So.rre 1 les effectifs du fond ont diminué de 200 ouvriers au 
cours de chf'.cun des mois de référence. 

Les r.lines de la Rhénanie du l'!ord-Hestphalie ont signalé un besoin 
total de ;·:1:-:.in-d 1 oeuvre ela 24.255 ouvriers et je,mes travailleurs pour le 
mois de novembre, et de 2).4oO pour décembre; ce dernier chiffre comprend 
notarmnent 11.667 mineurs de fond et de jour, 1.985 jeunes tra.vailleurs, 
9.085 apprentis uineurs et 663 appl. .. entis ouvriers de métier. Par rapport 
au mois précédent, la demande de mineurs de fond et de surface a diminué 
de 953 unités. 

I,.es colùmissions allemandes de recrnten.ent à 1 'étranger ont reçu 
au total 8. 38~7 offres d 1 etnploi pour des étrr:tngers da.ns les mines. La plu
part des demandes de main-d'oeuvre portent sur des Italiens, des Espac.nols 
et des Grecs. n y a eu 947 demandes de travailleurs turcs. 

Mines de lignite 
-~---~--~~~---~-
Au cou~t."S c1es mois de référence, la situation des ventes et de l'em

ploi a été satisfaioante dans ce secteur. Les substantielles améliorations 
que co1nporte la nouvelle convention collective sur les salaires passée dans 
les charbonnn.ees situés. sur la rive gauche du Rhin (l) ont favorisé le re
crutement de travailleurs. 

Une fabr:i.g_ue d' agGlomor0s a embauché pour la première fois 10 ouvriers 
turcs. La de:nanc1e de main-d' oeuvre porte sur des manoeuvres et des ouvriers 
de métier. 

Mines de :t'er 

Une mine non rE'ntable du "Slegerland" a été fermée. Les piqueurs ont 
pu 8tre replacés dans·. une autre mine. Un certain nombre de travailleurs li
cenciés out quitté leur enploi avant la fel·'ït1et,.u .. e de la mine. 

Sidérurgie y compris laminoirs et tréfileries 
-~-~-~~-~---~~~---~~--------~------~~--------
IJ' industrie sidérurgiq_ue a signalé que lu détérioration de la situa

tion s 1est ponrsuivie au cours des mois considérés, Certaines usines sidérur
giques ont ralenti leur production, arrêté des hauts fourneaux, réduit la 
durée du travail et Drocôdé, à l'intérieur de l'entreprise, à des mutations 
de travailleurs. 

La di·:1inution des ventes de demi-produits et de produits laminés est 
à 1 1oricine Je ces difficultés que suscite le jeu de plus en plus serré de 
la concurrence au sein de la C.E.E •• La régression des commandes se poursuit. 

Sur le tnarch0 du travail, cette évolution ne s'est traduite que par 
un ralentissement de ln de:nande de travailleurs, nota-mment de manoeuvres. 
La. demande s'est maintenue en ce qui concerne les ouvriers qualifiés. 

(1) NOI'E D'INFORl-'Lf\TION, VIe .Année, no 5, p. 12. 

68oo/6U 
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Fonderies de font~ et d'acier 
~~-~----------~-~-~---~~~----
Ce sectetœ a connu un haut niveau de 1 1emploi et la demande de main~ 

d 1 oeuvre a été forte. Il n'a pas été possible jusqu'ici de pourvoir toas les 
postes vacants par le recrutements d'ou'V'riers étrangers. On a manqué d'ou
vriers qualifiés. Le plein emploi est acsu.ré pour plusieurs mois. 

Source: Rapport du Président du LAA-NW du 8.11.61 
u 

11 11 
" du 7.12.61 

Service de la main-d 1 oeuvre de Rhénanie du Nord/tvestphalie) 

Conventions et n0n:ocio.tions collectives 
==============~~=~==~=~~ft~Q===~=======~ 

~~~=~-~~-~~0~~~= 
Venant à lu suite des ~.ugmente.tions de salaires et traitements inter

venues dans l'industrie d~ li~nite (1) de la rive gauche du Rhin, des relè
vements lle salaires ont été ~ga.let:tent al(portés dans les mines de lignite 
bavaroises par les conventions collectives conclues le 13.11.61, Aux te~nes 
de celles-ci, sont releYés à partir du le:r janvier 1962: 

1. les salaires cles ouvriers <le 12,5 { 
2. les traiter;tents c1es employés de 12,5 ~.:~ 
3· les allocations d'apprentissage de 12,5 ~~ 

Des indetil!lités forfaitaires ù 1 attelTbe ont été versées pour les mois 
d'octobre, novcmb1"e et décemb:&.·e. 

Le sup]!lél!lent :pour 1)0ste de nuit est porté depuis le 1er janvier 1962 
au double C.e son r:-1ontant actuel .. 

A lX1l"tir de la m8me date, il est accordé une indemnité :pour ancienneté 
de service, à savoir: 

pour plus de 10 a.ns de service 
n tr 20 nns " tt 

Il 

Il 

Il 

tt 
25 nns 
40 ans 

Allocat~ons d 1 appre~tissa~e 

JI " 
u 

lOO DM par an 
200 " n 

300 tl " 

500 " 11 

Aux te:.:'"rles des conventions passées dans les mines de lignite de la 
rive gauche du Rhin, les nouvelles all<JcaJcions li'a:pprentissa.ge s 1établissent 
conune suit : 

avant le. 16ème 
année révolue _....._ ..................... ....._ .... 

après la. 16ème 
LTlnée révolue 

an cours de ln 10re ana6e d'.~pprentissage DM 80,- DM 138,-
" ~:~or!l.e " " " 133 J- n 194,-
" )one u " " 185,- "" 249,-
n l.~(·me " " " 238,- " 291 1 -

Ces dispositions sont également applicables aœc apprentis employés de 
bureau ainsi qutaQ~ apprentis sous contrat de formation accélérée. 

(Source: "Einheit", Organe de l'IG-Berebau u. hnergie du 1.12.61) 

(1) NOTE D'l"NFORMtiTION, VIème Ann6e, no 5, p. 12 • 

~0/Gl f 
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Intégralité de la rémunération à la t~che pour les Jeun~~ 

Selon une décision du 18.10.61 de la première chambre de la Cour fé
dérale du travail de Cassel, les je1.mes travo,illeurs ont légalement droit à 
1 1 intégralit_; de la r0nunéra.tion à la. tac~e telle qv.e la perçoivent les tra
vailleurs adultes .• 

En d'autres tern1es, dans le cas de je\mes ouvriers travaillant à la 
t~che, il con·-rtent de prendre pour base Je lc~ur salaire le salaire au temps 
versé aux ouvriers ~gés de plus de 21 ens. Ce droit subsiste nonobstant toute 
disposition contraire des conventions colle~tives. 

La Cour fédérale du travail fonde sa décision principalement sur le 
principe d 1égalité de la"loi fonda.mentnle" (s.rt. 5 (1): "Tous les hommes sont 
égaux devant la loi") et, subsidiairer.i.ent, ~ur la constitution du Land de 
Rhénanie du Uord-'Hestphalie (a.rt. 24 (2): "A activité et rende·;nent égaux, 
salaire ésal"). 

(Sou.rce: Met~ll du 51.10.61) 

Pai~ment des l)ostes chf:>més 

Les négociations engat;ées le 24.11.61 entre les partenaires sociaux 
des charbonnages o.e la Ruhr en ce qui concerne le paiement des postes chômés 
n 1 ont abouti à aucun accord. Les conventions collectives générales avaient 
été denoncées en vue de leur modification dès le tnois de juin 1961 par 
1 1 IG-Bert:sbc~u m1d Energie. Delut commissiollS d 1 experts ont été instituées: 
1 1U..'le, pour les ouvriers, q_ui trevite des an:endements à apporter aux disposi
tions re ln. ti ves a.n.x conc;és, des ta.ttx de référence des revenus pour 1' octroi 
à prix réd"t,tt de cl1arbon domestique; l 1autre :pour les employés, qui s'occupent 
de la rômJ..L~:Gro.t ion <les perntanenees et du maintien du salaire en cas de maladie. 

Les :paJ.'tenai:ces r:ociau:: se sont mis d 1 accord sur le principe d 1 une 
réglementation du travail à la tache pour les travailleurs du jour. 

Pro~ra~ne de travail d~~lg~r~~ 

Le ll octobre 1961, 1~ Conseil (b1J.ren.tt élarc;i) du syndicat des métaux 
(IG-Heto.ll) s'est réuni à l!'rancfort-cur-le-Hain" I..a discuss~on a porté ln·in
ci:palemcnt sur le ~1.~ogram.:.1e relatif à 1 1 a::1élior:1t:L'Jn des conél.itions de tra
vail. 

Le Président t:e 1 t IG··t·1ctall, M. otto BRElr.ffiR, a donné connaissance du 
programme è,e tra.Yail de sor.. syndicat. Bn voici lee :points essentiels: 

n RelèYement des t::'ait~tr.or..t.s et salaires, aménact;:!·c11ent :plus favorable des 
congés, su}?prcss~.on ëté:2j-:l_:_ .. ..;:!.ve des catégories de salaires férrd.ùins, politique 
conventionaelle dt entrt:.}.!T'~Je_, amélioration de la .aécurité du t.~avail dans 
les entreprises, organisa-Gion plus ?oussée de la cogestion et reconnaissance 
par conventions collecti\res des droits des délégués du personnel." 

(Source: ~~tnll, du 17.10.61) 

6~o/Gl f 
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Action éducative des SYAdicat~ 

M. Bernhard TACKE, vice-président de la Confédération des syndicats 
allemands, a inauguré à Baù-Kreuznach une nouvelle école fédérale. 

Les six écoles fédérales du D.G.B. ont organisé, en 1960, des cours 
a:uxqtu~1~ o:1.t pris part au total 1100 syndicalistes. Elles ont principalement 
pot..r -t_.'&r-:-:~ la formation des P·1rm.a.nents syndicaux~ Selon M. TACKE, 500 000 
syndica.l1.s1;es en 1noyer.itJ.~ sont ins-t;wuits annuelleuent dans les écoles fédé
rales, les écoles et les cours des seize syndicats d'industrie. 

68oo/61 f 
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ITALIE 

Lég~slation - Protection .du Tra~il.
Salaires et traitements mil1im.'l dans 
1 r iadustri-e métallur{;iqu.e 

Protection du Travail 

Ln Cœmnission "Travail" de la Chambre des députés a approuvé défini
tivement le texte de 1 1 arr~ib-loisur la protection du travail des femmes ct 
des enfants. 

1' u.rticle premier dudit n.rrS-t3 détend d'occuper le mineur de sexe 
masculin et féminin, y couwris les apprentis au-deusous de 15 ans révolus. 
Les articles suivants ( 2,3 et 4) donnent t~e liste des exceptions poasibles 
à cette règle • 

L'article 2 permet l'emploi, dans les activités non industrielles, 
de minet~s en-dessous de 13 ans pour des trava~~ légers qui ne les emp@chent 
pas·de fréquenter des écoles. 

Le m@me article défend l'emploi comme indiqué ci-dessus, lorsqutil 
est incompatible avec lo. Tutelle de la .Santé des Mineurs. 

Les mineurs ayant u.n. figé compris entre 13 et 14 ans ne sont pas au
torisés, celon le m@me article, à travailler pend~1nt les heures de classe. 

En tout cas 1:::.. durée du travàil ne doit p."J,G être supérieure à deux 
heures par jrmr. 

Les heurès de travail et les heures d'école ne doivent pas, au total, 
@tre supérieures à 7 heures par jour. 

Pour les mineurs RgJs entre 14 et 15 ans, la durée du travail ne doit 
pas dépasser la limite maximum de sept heures par jour. 

Po.r décret du Président de la République, on déterminera par la suite 
ce qui doit gtre considéré co;.rn11e ,travtl.il léger; jusqu'à la m.ifje en vigueur du
dit décret, il. ineombe;r:a.nux in9pecteu.rs. du travail qui sont compétents par 
territoires, de détermin:er ce que l'on doit considérer co:mne travo.ux légers 
et de concéder les autorisatiœls nécessaires. 

L'article 3 permet aux inspecteurs du travail d'autoriser, dans l'in 
tér~t de l'art, d'es sciences et de 1 1enseignement et à condition qu'il y ait 
1 1accord écrit des parents ou du tuteur, la participation des mineurs ~gés de 
plus de 15 uns, à la préparation è~ à ln réalisation de spectacles. 

L1horaire de travail pour les minet~s en-dessous de 15 ans ne peut dé
passer la limite mnxinura de 1 heures par jour 1 y cmnpris,pour ceux qui doivent 
fréquenter des écoles, les heurês de classe. 

L'article 4 prescrit que les employeurs qui ne respectent pas les dis
positions susmentionnées seront punis po.r une amende s'élevant entre 2 000 et 
10 000 Lit. par personne embauchée. 

Par lfapprobation de cet arrSt-loi qui attend seulement la signature du 
Chef de l'Etat et la publication au Journal Officiel pour entrer en vigueur, 
.1 1 Italie se trouve maintenant en règle o.vec les conventions internationales du 
22 octobrè 1952 (qu'elle ayait ratifiées),conc.ernant ~.'~ge minimum pour l'emploi 
des enfants dans les activités industrielles et non industrielles.· 
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Salaires et traitements minima dans l'industrie métallurffigue 
Nouvelle conventio~~ollective zonal~ 

Le n° 5-61 de la note dtinform~tiont pege 29, indiquait·briàvoment 
la passation de la nouvelle convention collective zonalo pour 11industrie 
métallurgique, englobant 1~ sidérurgie ot l'industrie transformatrice, con
clue entre les orgnnisations oentrnles des entreprises et les syndioats en 
Italie. Selon cotte convention, le noobre de zones pour les salaires et ap
pointements minima a été ramené do 13 à 7. Ainsi, l'écart des salaires et 
appointements entre ln zone zéro dans le nord - trùs industrialisa - et la 
zone VI dans lo sud à prédomin~nce cgricole et dans les gr~ndes tles a été 
réduit. 

L'analyse ci-dessous de la. structure des bnroraes de sc:lairos et a:t: 
pointements tennnt compte des ~battements do 1~ znne contient les princi
paux éléments de cette importante convention collective applicable à l'on
semble du territoire itslion. 

Le barème des salaires masculins 

Les trav~illeurs salariés sont classés en quatre caté~ories pro
fessionnelles : ouvriers qualifiés, ouvriers spécialisés, ~anoeuvres spé
cialisés et manocuv.res ordin::1ires. 

La catégol'ie dos ouvriers qualifién comprend trois groupes d'ttge : 
20 ans et plus, 18 ù 20 ana et 16 ù 18 nns. Los trois eutres cat0cories pro
fessionnelles comptent un groupe dl~ge de plus, à savoir los jcw1es de moins 
de 16 ans. · 

Certaines zones sont divisées en sous-zones. PRr exemple, ln zone 
zéro {0) cOinprencl "1.~ilnn-Turinn et 11 G~nes-Rome". 

Le bar~me des salaires indique, pour les ouvriers qualifiùs do plus 
de 20 ans à Milan-Turin, un salaire horaire minimuhl de 225,25 lires et à 
G~nes-Rome de 221,85 lires. Ce salaire hor~ire se r6duit, pour les jeunes 
gens de dix-huit à vinet ~ns, d~ns le premier cas, de 61 25 lires et, dQnS 
le second cas, de 6,15 lires. 

Milan, Turin et G~nes et leurs environs constituent les grands c~n
tres industriels de l'Italie, tant en ce qui concerne ls sidérurgie que l'in
dustrie de transformation. 

Les ouvriers spécialisas, manoeuvres spécialisés ot manoeuvres ordi
naires perçoivent des sal~iros hor3ires minima dégressifs selon l'~so et le 
zone par rapport au..-x: ouvriers qualifiés. 

Dans la zone de Milan-Turin, l'ouvrier spécialisé ~-co de plus de 
vingt ans gagne environ 23 lires de moins que llouvrier qualifié. Cet éco.rt 
est de 33,80 pour le manoeuvre spécialisé et de 45,65 pour le manoeuvre 
ordinf'-iro. 

Les salo.ires minioa des jeunes do noins de 20 ans présentent, selon 
la catégorie rrofessionnelle et le groupe d'âge, des différencBs rapidement 
èroissantes par rnp::_Jort nux ouvriers de plus de 20 nns, not.?.m•Jont si on les 
compare aux ouvriers qualifi~s. Le salaires minimum dtun manoeuvre de 18 ~ 
20 ans est inférieur dt ::.nviron un quart c .. u salrtiro hor<viro è. tun ouvrier qua
lifié du m~mo ~ge. 

La zone I se subdivise en deux sous-zones: ceme-Floronce, Sondrio
Verbania et trois rfgions sp6oinles. Les écnrts entre les salaires minima 
de cette zone et de ses subdivisions sont moins grands que dans la zone 
zéro. Dans les régions spéciales, des sn..la.ires 18gèroment supr§rieurs sont 
payés dans toutes les catégories professionnoilos et dans tous los groupes 
dtftge. 



1-

( 

. '' .,. ' ~ 1 
·~. -

' • '! 

·; 

.C'est la .zone zéro, Milan-Turin, qui a pour toutes les catégories 
p:cofesoionnelles et tous l8s groupes d 1 âge., l_es sala.ires minima les plus 
êlevés et la zone VI les salaires les plus bas. Un ouvrier qualifié de plus 
de 20 ans travaillant à Mila.n ou à Turin reçoit un sal'aire horaire minimum 

, 'supérieur de 39,40 J.ir8S à celui qui est payô dans l t Italie méridionale ou 
dans ;les grandes îlesj pour le manoeuvre ordinaire, la différence en plus 
est de 35,90. 

Barême des soJ.ai~e~_~in~ 

Alors que les' trav~illeurs masculins ~ont répartis en quatre caté- . 
gories professionnelless les feœmes salariles sont divisées en trois caté
gories comprenant chacune q_uatre groupes d' 3.ge aJ.lant de moins de i6 ans à 
plus de 20 ans. 

La rôpartition par zones est la m~m~ que pour les travailleurs sala-
riés 
sept zon€s, sous-zones et régions ~péciales. Les salaires sont déeressifs du 
nord au sud. L'écart eniJ.:r,e les salaires minirr.a versés anx hommes et aux femmes 
de plus de 20 ans· a}}paraît dç:J,ns le tableau Sl:tivant, qui indique."les salaires 
horaires z 

Salaires masculins et féminins dans les zones limites -----------------------------------------------------

Zone 0 - lv!ilan-Turin 

Hommes T1ires 

Femmes " 1 à"l~t'"\ ·-..-..L ._ --.,-
Ecart 0 

0 

Zone VI ItaJ.ie méridionale-îlès __________ ,....a_..._...,....,. ___ ...., _____ ,_ __ ..., ___ ._,. 

Hommes Ijires 

Femmes ,, 
1 (:ro 

Ecart 
...---... -....-i 

Ouvriers 
qualifi~ 

225,25 

cat. 173 910 

~g1.~2 

185,85 
cat. 141,20 

1~~§2 

Oavriers 
~p6cia~-

202,25 

2.cat. 163,85 

l~J.12 

164,75 
2,cat. 132,80 

2}~22 

J\~anoeuvres 

SE~.2_ia~J_§js 

191,45 
3.cat. 153,35 

l~J.!2 

154,90 
3.cato 122585 

------
2~1.22 

Il s'agit là c~' une comparaison des salaires rr:lnlma dans les zon.es. 
limites, destin8e à faire re~'3So1'tir les diff3rences les plus importantes. 
Celles-ci se réduisent 3. mesure que les zones se ra:pprochentles unes des 
autres. 

l!§.r~rp~- O.' cœ_n o i l}..i9.E1.2!J_tE __ ~ es ern-e l o il~~ . 

Les employés rémuné~és au mois ne sont pas répartis en quatre caté
gories professionnelles, mais en trois catégories, la t~oisi~me se subdivi
sant en A et B tar_t po'lJ.r les homrües que pour les ferrur:es. 

La catégorie 1 ne comprend qu '1ln groupe· d 1 âge~ celui des employés 
et employées de plus de 21 ans. 

La catégorie 2 S9 subdivise en deux groupes d'âge ~ plus de 21 ans 
et moins de 21 ans 9 employés et employées. 

. Ija catégorie 3 "A" et ":Btt comprend sept gr~upes d'âge de moins de 
16 m1s à plus de 21 ans, employés et em~loyéese 

11 existe,sept zones, qui présentent Ia même répartition territo
riale que pour. les travailleurs salariés • 

. 6§-üO/ 61 f 
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Comme pour'1es ouvriers, nous avons comparé les appointements men
suel$ nq.n2ma en lires~ payés dans les zones limites aux employés c1e plus de 
21 ans.: 

Appointements masculins et fémini~s dans les zones li~ites ___________ .... _____ .....,_..,_ ........ ~ .... -.----·- ......... -,._--~---------------------

' Zone 0 Mil an-Turin 

Hommes 

" 
Ecart ~ 

Zone VI Italie méi·idionale-iles ... ---- ..... ________________ .,. ____ 4_..,.....""" ......... _ 

Honrrnes 

Femmes Il 

Catégori'e 1 

89 550 

89 550 

77 850 

77 850 

2 

67 500 

59 100 

3 "A" 

50 250 

44 000 

57 700 41 850 
50 600 36 750 

3 "B" 

42 550 

37 400 

35 100 

30 750 ---·----------------------------
Ecart ~ _]_!29 _2_!22 

C'est dans les zones limites que les appointements minima font 
apparaître les écarts l'es plus marqués. Ceu:x:-ci se réduisent 8. mesure que 
les zones se ra:)prochent les unes des autres. 

13ar,.,~me des apr1ointem~nts du tro~E_e .. spécial. 

Il existe encQre un barôme p~rticulier d'appointements applicable 
à .un groupe spécial. Les employés et employées de plus de 21 ans s'y répar
tidsent en deux oat6gorieB.et selon les sept mêmes zones que nous avons 
déjà indiquées. Les appointemerlts minima de n.e tarif spécial sont dans 

. ' 1 1 ensemble sensiblement plus bas que ceux qui ont été indiqués pour les 
e~ployés en gériéra,l. 

D~2.~ions relatives ~ux ouvriers sidé~~~t~~2~ 

1)our les ouvriers rémunérés à la journée de la catégorie profes
sionnelle I, .1 1 indemnité de vie chère est désormais incorporée au salaire, 
conform.ément à l'art. l c1e la convention du 2/8/61o Jusq_u 1 ici cette indemni
t~ était pay~e par poste. Sur ce salaire, on ca:cule en pourcentage le sup
plément résultant, pour lBs différentes ca,téGories de salaires 11 du nouvel 
écht3lonnenH)nt des salaires minima I>our la r)rovince ou pour la zone à l'in
térieur de la province. 

Pour les ouv~::-iers salariés du grou~e Ital si der ( Cornigliano-Piombino
:Bagnoli-Taranto-T::..·ieste) et pour le·s salaires pur co.tégol"ios convenus p~Lr 

· SIAC pour los ouvriers à forfait, les conventions collective~ dos 30/4/6~ 
et 26/7/61 sont applicabl~s. · 

]?__g_,aJ_i ~.des s.s.laires ~asculins ct férr.inins 

Des pourparlers sont encore actuellement en cours en vue de par
venir ~ un accord. 

Salaires des apprentis 

Les négociations au sujet d'un nouveau barême de salaires pour les 
apprentis tenant compte de la nouvelle répartition par zones ne sont pas 
encore terminées. 

@9o{bl f 
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Emploi ... Indice du ~of!t de le. vie .. 
Congr3a de la Fédé~ation Natiopnle 
des Ouvri~rs - Congrès de la Fédération 
des Mineurs chrétiens ]Uxembourgeois 
PriïJes de résultat dans 1' industrie 
si-Jérurgique 

,. 
D~ns 1 1 ensr:mlJle ûe ·1 r indust.~. .. ie Luxembourgeoise 1 le nombre total des 

ouvriers occupés u1 ccf';~·Ï-:·~i~~i.'96l a été de 47.013 :;: lOt)~~· en moyenne. 
Ce chifi.'rc comp1·snaj.t : 

~nl.È.2.:E-: ~e ois !_+::l:-:E·n:(~~rs Belg~f! Allemands .f~angais Italiens . Divers ....... 

32,265 14~748 
2.281 1.864 793 8.730 1.080 63 /' 5': 31, 57.'~ ,o 1' 

parmi lesquels il y o. 2(;004 fennnes ct 362 jeunes gens au-dessous de 16 o.ns. 

' 1 ,1 ,1.. ~ ' 

,l' 

. D8ns 11 indl!.~!~:~~--~~~f:l:-..~:ç~~~~ (Ha.uts-~ournet:ux, aciéries, ~aminoirs . 
et m:tnes de fer) Ol~ d(;~J.vJJ.::_t:u.i.J au cours nu r.18me moJ.s 24.316 = lOO';o ouvriers,·dont.: 

l~~~}~ITi'?.. ?L::tl~?.i s 
21J ·: 61)6 
81~ ,,9 :}. ·. 

3-~660 
15, o5',

1

) 

Franc;2,iS 
......,...._,_._~...,_ 

Italiens Divers 

l.ol5 428 

Dans l'e.nsemble de l'industrie luxembourgeoise, le nombre total des 
ouvriers occupés 011 NOVEMDRE 1961 a é.té de 46.271 = lOO cfa en moyenne. 

Ce chiffre comp~enait :· 

~~~-0~~rgeois Etrangers Belges Allemands Français Italiens Divers 
~ ........... ~ 

3r, 1 ~~51 14(;oJ20 
2.)o6 1.825 777 8.014 1.098 6~~ 70''· 30' 30~-~ _/ j ;-' 

parni lesquels il y avait 2.031 femmes et 363 jeunes gens .au-dessous de 16 ans. 

Dans 11 industrie siqérurgique (Hauts~fournenux, aciéries, laminoirs et 
minières) on dénombrait nu cours du mSme mois 24.294 ~ lOO% ouvriers, dont:. 

Luxel'!lOOur3eois ~tran(~ers Belges Allemnnds Français Italiens Divers 

20.647' ).64T 1.643 134 435 1.012 423 84,99~~ 15,01% 

(Source: Inspection du Travail et des Mines) 
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~ice du co~t de la vie 
( Bo.se 1948 = lOO ) 

Octobre ~t96ô/1961 
Novembre 1960/1961 

Octobre. 1960/1961 
Novembre 1960/1961 

Indice général 

132,28 132,53 
132,44 132,78 

Habillement 

134,50 134,58 
134,55 135,17 

Moyenne des 6 
derniers mois 

131,77 132,37 
132,o5 132,61 

Cho,uffagc et 
éclairasc ... 

11h,,51 119,54 
111~,51 119,53 

Alim~ntation 

138,1J.7 
138,76 

138,07 
138,19 

Divers 

92,90 93,50 
92,90 93,58 

( Bulletin Economique No 11, Nov. 1961) 

Congrès de la Fédération Nationale des Ouvriers du Luxembour~ 

La Fédération syndicale des Ouvriers du Luxembourg a tenu les 21 1 22 
et 23 octobre son XX:ème Congrès statutaire à Dudelange, en présence de plu
sieurs centaines de délégués. Une nombreuse délégation. étrangère venrmt de 
la plupart des pays européens a assisté à cet important congrès. 

Les truvauxrdes congressistes ont, entre autres, porté sur l'élabora
tion d 1un vaste programme d'action, touchnnt à tous les secteurs de l'activi
té syndicale. En matière de problèmes européens, le congrès a ratifié unan~
mement la résolution suivante : 

" Le Congrès proclame \L.'1e nouvelle fois son adhésion à l'intégration euro
péenne et aspire à son renforcement économique et social et à son extension 
politique. 

n ~· Il constate avec inquiétude que, par suite de la représentation syndicale 
insuffisante dans les organes des Commtmautés Et~opéennes, leur politique so
ciale est complète111ent subordonnée nux objectifs économiques, 

- regrette la carence des gouvernements responsables relative à la réalisa
tion de l'article 119 du Traité c.E.E. et revendique l'abolition de toute 
discrimination du travail des femmes, 

- demande une représentation équitable, correspondant à la force des orga
nisntiuns représentatives des travailleurs aans les institutions compétentes 
po·l:..· J .. i3. séc,trité des travailleurs migrants, ainst que la collaboration des 
re):J:~GJ:-:-ï.:tn.::·~;~ ouvriers à la :préparation et à 1' application de tous les a.rti
clè!J de.:, ~;··"·a.::.tés, qui peuvent <l.Voir des répercussions sociales et économiques 
sur les t.ravn.illeurs. 

" Le Conerès rappelle qu1un des :grincipaux objectifs de 1 tintégra:tion euro
péer..r:e est 1 :· ~mélio!'ation c?nt·:· .. .:;:_::.~.ï~ des conditions de vie et dt;- tr·e:Y-aU, et 
que c~;.-;; ... :h.jectif doit ~tl"E:! ).)OUl'.T'J.ivi sans rel~che dans 1: i J.-:-i::h:-~:·t de la. paix 
soc iu.l.c en Europe, et par cela m~me, dans 11 intér~t de la libe~cté et de la 
po.ix dans le monde." 

68oo/61 f 



- 24 .. 

Congrès de la Fédération des Mineurs chrétiens luxembourgeois 

Le congrès annuel de la Fédération des Mineurs chrétiens luxembour
geois s'est tenu le 26.11.61 à Esch-sur-Alzette. 

Après présentation du rapport d'activité par le secrétaire de la 
Fédération, discussion de ce rapport et élection des membres sortants du 
bureau, les délégués des mineurs ont résumé leurs revendications dans une 
résolution : 

n 1. Réduction à 4o heures de la durée du travail dans les mines avec main
tien intégral du salaire hebdoraadaire, et ce dans le plus bref délai; 

2:. Institution d'un salaire hebdomadfl,ire garanti assurant au mineur, en 
cas de recu~ de la production ou de reconversion technique, un revenu 
plus stable; 

3· Octroi d'une ind~nnité de logement adéquate. 

4. Reconnaissance ],.égale de la Ste-Barbe comme jour férié rémunéré. " 

Primes de résultat dans l'industrie sidérurgique (1) 

Pour les travailleurs de la sidérurgie, la prime mensuelle a atteint: 

en octobre 1961 4,77 fr. par heure ouvrée, indice compris 
en novembre 1961 11-,25 fr. par heure ouvrée, indice compris. 

(1) NOTE D'INFOID:lr\TION, VIe Année, no 4 - P• 25. 
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PAYS - BAS 

Nouvelle réglementation du système à 
quatre postes chez "HoogoYens" -
Ouvriers étrangers chez "Hoogovens" -
Nouvelle lampe de chapeau dans les mines 
d'Etat - Durée du travail dans les 
charbonnages 

Nouvelle réglementation du sys~~___!~~!...Postes chez "Hoogovens". 

A la société Hoogovens, le travail par quatre postes a fait l'objet 
d'une nouvelle réglementation. L~ tableau com~~ratif ci-après montre l'or
dre de succession des postes de travail et des heures libres. 

Ancien syst0me . 3 postes du matin 48 heures libres . 
3 postes de midi 48 heures libres 

nouveau système: 3 postes du matin 56 heures libres 
3 postes de nuit 32 heures libres 

aneien système : 3 postes de nuit 24 heures libres 
3 postes du matin etc. (nouvelle alternance) 

nouveau système: 3 postes de midi 32 heu.res libres 
3 postes du matin etc. (nouvelle alternance) 

Le nombre global des heures lib~es - 120 - est demeuré inchangé. 
Seule la répartition s'est -Laodifiée. Les avantages du nouveau système ré-

·Sident dans l'allongement de la période de repos qui succède au dernier 
poste de nuit et au dernier poste du matin dans la rotation des postes. 
Selon l'ancien système, le dernier poste de n~it finissait à 6 h du matin 
et le nouveau poste de matin counnenqait le lendemain, également à 6 h. 
Dans le nouveau sy·stème, cet-te période de repos est allongée de huit heures. 
Autrement dit, les ouvriers du dernier poste de nuit ne reprennent pas le 
travail le lendemain au poste du matin de 6 h, mais au poste de midi de 14 
heures. 

Le nouveau plan de répartition des postes entre en vigueur au mois 
de janvier 1962. 

(Source: "De Grijper" no 12 Déc.l9,61, Bedrijfscourant, Hoogovens) 

Ouvriers étrangers chez "Hoogovens" 

Au mois de novembre, quelque cent Espagnols et trois cents Italiens 
étaient occupés chez "Hoogovens". De nouvelles négociations entre les services 
compétents italiens et nêerlandais étaient en cours en vue de nouveaux recru
tements d'Italiens. 

(Source: "De Grijper'' no 12 Déc.1961, Bedrijfscourant 1 Hoogovens) 

68oo/61 f 
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Nouvelle la.nwe de cha;peau dans les mines d 1Eta.t 

En 19~, on a introduit, à titre d'essai, à la. mine "Maurits", tme 
nouvelle lampe à chapeau, qui a répondu à 1·1 attente ; aussi 1500 mineurs 
sont-ils actuellement équipés avec cette lampe. 

Son poids est inférieur de l ~ à celui de l'ancienne. Au début du 
poste, elle donne 24 à 25 lumen (unité de flux lumineux) contre 13 pour 
l'ancienne; à la fin du poste elle en donne encore 17 à 18 alors que l'an
cienne ne donnait plus que 6,5 lumen. 

Le principal facteur de réduction du poids est l'emploi d'un accu 
en plastique; l'augmentation du nombre de lumen et le prolongement de la 
durée de vie des ampoules ont été obtenus en dotant les lampes de deux fila
ments plus gros que ceux des anciennes ampoules. 

(Source: "Niemvs11 van de sta.atsntijnen in Limburg1 no 22 du 22.10.61) 

Durée du tro.vail dans les charbonns.ges 

Le secrétaire d'Etat aux Affaires sociales et à la Santé publique 
a édicté un nouveau règlement sur la durée du travail applicable à tous les 
travailleurs du jour. · 

A présent, la durée du travail est réglée comme suit : 

1. La durée journalière du travail ne doit pas dépasser 8h 45 minutes. 

2. La durée hebdomadaire du travail, calculée par année civile, ne doit pas 
dépasser une moyenne de 48 heures. 

;. Dans le calcul de la durée hebdomadaire du travail, il y a lieu de tenir 
cempte pour les jours de congé et les jours fériés reconnus {qui ne sont 
pas des dimanches), du nombre nol~l d'heures correspondant à ces jours. 

Cotisations à la sécurité sociale 

De nouveaux taux de cotisation à la sécurité sociale ont été fixés 
pour 1962: 

l. 

2. 

Régimes généraux de pension de· vieillesse etde pension des veuves et 
orphelins; le taux de cotisation est porté de 6,75 à 1 %. 
Cette cotisation est à verser uniquement par le travailleur. L'employeur 
doit la retenir sur le salaire. 
Le taux de cotisation à l'assurance-maladies est ramené de 4,9 à 4,8 %; 
dans l'industrie métallurgique: 
pour 94 % du salaire horaire comme indemnité de maladie avec un jour 

de carence de 6,5 à 6 ~~ 
pour 94 % du salaire horaire comme indemnité de maladie sans jour de 

carence de 7,1 à 6,6 %. 
3· Assurance-chSmage dans l'industrie métallurgique 1,1 %. 

Les cotisations visées sous 2 et 3 sont acquittées par moitié par le 
travailleur et par l'employeur. 

68oo/61 f 
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RAPPOBT DE GESTION 

DES CHARBONNAGES DE FIWICE 

( Exercice 196o) 

P" • ' ,, -" ~t'- .'' : 

; 

Les Charbonnages de France et les Houillères de Bassfn ont publié 
leurs rapports de gestion pour l'exercice 196o. 

On trouvera ci-dessous m1e brave analyse des passages qui, dans ces 
documents, concernent différents problèmes sociaux. 

0 

0 0 

Devnnt la concurrence toujours plus grande des différentes sources 
d'énergie, le gouvernement franqais a. o.rr@té un pln.n d 1adapta.tion de ln -pro
duction charbonnière: les exploitntions marginales devrbn.t .. cesser leur acti
vité, tandis que certains bas.:Jins r.m.ront un programme Jle :productil~n réduit 

le Nord-Pas-de-Calais 
la Lorraine 
le Centre .. Hidi 

de 4,3 % 
de 10,8 ~j 
de 20 1 1 % 

Cette mesure s'accompagne de dispositions diverses de nature à atté
nuer ses effets dans le domaine social. 

0 

0 0 

Evolution des Effectifs 

C'est dans le Centre-Midi que ln réduction des effectifs a été la 
plus importante. 

Dnns l'ensemble des bassins, la réduction des effectifs a résulté 

l) d 1 un nombre :peu olevé dl embauchages 
1.485 jeunes contre 2.555 en 1959 
5·445 adultes de fond contre 12,462 en 1959• 

Seul le Nord-Pas-de-Calais a da procéder en automne l96o à de nouveaux 
embauchages, devant la. fusion trop l'o.pide de ses effectifs. 

2) de départs plus nombreux 

3) des retraites anticipées, (1), qui nvnient entrainé au 31 décembre 196o 
le dépo.rt de 2.208 ouvriers et de 362 employés, techniciens ou agents 
de m.o.ttrise. 

(1) Neuvième Rapport général, no 437• 
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Conversion 

Si on excepte le ca.s de Che.mpe.gna.c 1 les houillères ont en général 
veillé à ne licencier que le personnel qui pouvait $tre reclassé. C1est dans 
ce m~me esprit qu 1 elles ont accepté d'affecter aux entreprises susceptibles 
d1 embaucher d'anciens mineurs une contribution financière qui vient s'ajouter 
aux aides de conversion accordées pa~ les pouvoirs publics et la c.E.C.A. 
Elle se traduit notarîJlllent Je.r 

- des pr@ts rembC;)ursables en 10 ou 15 a.nnuités à 4, 5 % d' intérS"t 
net, à concurrence d'environ 5.000 NF par mineur employé ; 

- des cessions de terrains et de b~timents ; 

- des fourniture$ d'énergie au meilleur prix J 

- des possibilités d'aides finru1cières pour les industries désirant 
s'équiper au charbon. 

A la suite de cette politique, sept entreprises se sont engagées à 
embaucher,~n 1960, 6o5'm~s dont 

22o à Decazeville, en Aquitaine ; 
135 à Champagnac, dans l'Auvergne et 
24o en Provence. 

Absentéisme et chSmage 

L'absentéisme a accusé une légère augmentation. Le ch8mnge par mé
vente s 1est également généralisé dans tous les bassins. 

A partir du Ier Octobre 196o, les organisations syndicales et les 
autorités de tutelle se sont entendues sur les dispositious suivantes : 

- les indemnités doivent Stre nllouées en fin de mois pour les 
jours de ch8mage au-delà du second ; 

- elles ne sont versées qu'à partir du 3ème jour lorsqu'il y a 
plus de 2 jours de ch6mage par mois et on fait alors le total des jours 
chSmés au cours des deux derniers mois. 

Durée du Travail 

Un protocole d'accord a été signé le Ier octobre 196o par les 
Charbonnages de France et les Houillères du Bassin,d'une part, et les syndi
cat.s de mineurs C.F.T.C. et C.G.T., d'autre pnrt. 

La durée effective du poste de travail a été augmentée de 15 minutes 
et 'un jour de repos supplémentaire a été accordé toutes les deux semaines~ 
en ·~sua du repos hebdomadaire. 

cembre 1955 
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26 jours de repos se décomposent en 

4 jours fériés non indemnisés résultant du protocole du 22 dé-
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5 jours fériés payés en vertu du protocole du 27 décembre 1955 
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6 nouveaux jours payés en vertu du protocole du Ier octobre 196o 

9 jours de récupération correspondant au quart d 1heure supplé~ 
mentaire du Ier octobre 196o. 

Le nouveau régime comporte donc désormais, en plus du dimanche, 
26 jours de repos par an. Le po.iem.ent ne porte en fn.it que sur 6 jours de 
repos supplémentaires. La nouvelle durée effective journalière du travail 
est de 8 h.l5 nu jour et de 8 heures au fond. 

Salaires et charges connexes 

Comme l'année pracédente, c 1est une décision gouvernementale qui 
a fixé 1 'augmentation des salaires par rapport à ceux de 1959 

à 2,5 % à partir du !er janvier 196o 
à 4 ~'-> à "Partir du Ier mai 1960. 

Cette mesure s 1ast assortie d'un relèvement des différentes primes: 
la "prime de productivitén a été portée à 8o Nli' et 
la "prime de résultats", remaniée du fait du nouvel horaire 1 a vu son taux 
passer successivement de 11,44 ·f~ au Ier sementre 1 à 11,91~~ au 2e semestre. 

Pour 196o, l'ensemble des charges connexes s'est élevé à 92,76% du 
salaire. 

Sécurité Sociale minière 

Les résultats de l'exercice 196o de la Caisse de Sécurité sociale 
minière se traduisent par un déficit important, malgré la prise en charge 
par les l1ouillères d 1une part considérable des frais •. Cette situation s'ex
plique, d1 m1e part, par l'insuffisance des ressources de l'assurance-maladie 
et, d'autre part, par le déficit du Fonds spécial des retraites. 

Pour l'assurance invalidité-vieillesse, le d6ficit est de l'ordre 

- '\ 1 

de 25 millions de NF. Le nombre des afiliés actifs s 1 est en éffet réduit. 
L'augmentation des pensionnés et la mujoration des pensions accentuent encore 
le déséquilibre. Le rapport du nombre deprestatniresdu Fonds spécial des re
traites à celui des cotism1ts actifs est passé de l,o3 en 1959 à 11 15 en 196o. 

Retraite Comulé~entaire des ouvriers mineurs 

Dans le cadre du régime de 1 1 Uhion Nationale des Institutions de 
Retraites des Salariés ( U.N.I.R.S.), tme Caisse de retraite complémentaire 
des Ouvriers Mineurs (c.A.R.c.o.M.) a été créée par le protocole des l) et 
24 Hai 196o. La cha.rgc suppléUlentaire pour les houillères de Bassin est 
d 1 enviro~ 4o millions de nouveaQX francs. 

0 

0 0 

Il apparatt plus que jamais urgent de trouver des règles de finance~ 
ment capables de faire face, à la fois, nux charges de Sécurité sociale et à 
la réduction des effectifs. A l'exception de celles des prestations familiales, 
dont le financement a pu trouver une solution satisfaisante, les cotisations 
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doivent @tre ramenées à des taux compo.rables à ceux des autres branches de 
l'industrie frangaise. 

0 

0 0 

La situation d'ensemble s'est donc encore aggravée au cours des der
nières années du fait des réductions in1portantes de personnel. Ces diminu
tions d'effectifs portant eur des éléments jeunes (moins d 1 embauchag~ et 
ftgés (départs en retraite) expliquent en partie le déséquilibre de l'assurance 
maladie._ 

D'autre part, un nombre d'actifs plus faible doit maintenant suppor
ter les prestatiœ'ls de vieUlesse et dt invalidité 1 ainsi que les rentes dr ac
cidents de travail acquises dans le passé par des effectifs plus importants. 

0 

0 0 

Sécurité 

.. Ac.cidents mortels 

~ , En 196o, le nombre des accidents mortels a diminué, par rapport à 1959, 
ll a ete de 111, dont 92 uu fond et 19 au jour .;contre 159 (fond: 148; jour:. 11) 
en 1959. · 

- Blessures 

Notamment gr~ce à l'effort accompli dans tous les bassins pour la 
prévention des accidents et grilce à la "Formation des Cadres à ln. Sécurité", 
l'amélioration sensible intervenue depuis 1956 stest poursuivie. 

Prévention des Accidents 

Différents modes d'encartouchages et de dispositifs de protection 
ont commencé à @tre utilisés pour permettre ~~e meilleure transmission de la 
détonation dans le tir à explosif. 

Des essais d'un explosif couche à trions échangés" ont été faits dans 
les bassins en liaison avec le CERCHAR. 

En matière d'électrification du fond, les détecteurs de défauts im
pédants (1) sont entrés en fabrication industrielle et amèneront une grande 
amélioration en ce qui concerne les risques d'incendie d'origine électrique. 

Foru1ation professionnelle 

Les jeunes admis à 14 ans dans les écoles pratiques des houillères du 
Centre-Hidi et de la Lorraine ont été plus nombreux, malgré la di~ninution du 
nombre des recrues pour. le fond. 

j 

(1) d6faut entre phases 6chappant a~~ protections amp~rimétriques classiques. 

68oo/61 f 



·j 

~".,~ :: . ·V .~~ '".1 
1 ' • "·:(~ i ' ·~ 

• ' 1 •' 

.. t~.~·"'; ·.1-f~'·("'f:~~ . .. : • ."' ,:.-- E :~: '!!~~.~~~:~ ~l-UJ'~, 
l,.f 

... 32 -

Les formations spécifiques ont surtout été développées de faqon.à 
répondre aux; besoi,. 4 en personnels qualifiés des industries de la houille et, 
plus pa.rticulièrer.·~~tt, aux besoins en électro-mécaniciens. 

L1école pratique des Mines de Forbach a dirigé ses efforts sur la 
formation des techniciens du fond et du jour et, notanwent, des techniciens 
et agents de mnttrise d'exploitation pour les usines chimiques. 

En vue de la promotion professionnelle et sociale du personnel des 
houillères, le Centre· National de P er:rectionnement des C sdres a organisé une 
plus large diffusion de ses programmes de fonùation à la sécurité. 

Enfin, différents doctunents pédagogiques ont été rédigés; -par exemple, 
un manuel général a•enseigncment minier destiné aux centres d'apprentissage. 

--.----
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RAPPORT D'ACTIVITE DE L'niDUSTRIE SIDERURGIQUE 

F.RANCA!SE.EN 1960 (l) 

Ce rapport établit essentiellaaent une comparaison de la production 
sidérurgique par qualités et bassins de 3;96q, avec celles des années précé
dentes. Il traite aussi d~ l'approvisionnement et de la consommation de ma
tières premières et auxiliaires telles que minerai, ferraille, coke, gaz et 
électricité, ainsi que des problèmes de transport des marchandises, du mar
ché et des prix, des investissements et de leur financement et, enfin, de 
la productivité et de la recherche tecl1nique. 

Dans le cadre de cette activité §conomique, quelques pages ont été 
réservées aux problèmes•sociaux. 

Dans l'année couverte par le présent rapport, la. situation de 1 1em .. 
ploi a été satisfaisante; les effectifs de l'industrie sidérurgique sont pas
sés de 128.860, en 1959, à 131.690 travailleurs, fin 1960. Le nombre d'ou
vriers qualifiés a augmenté de 2,7%, celui des ouvriers ayant reçu une forma
tion accélérée de 4 ~~ et celui des manoeuvres de 2, 4 %. 

Les travailleurs nationaux constituaient 70,5 % de l'ensemble des 
effectifs, les Algériens 6,9 ~~ et les travailleurs éyrangers 22,6 %. 

La répartition des travailleura suivant les divers groupes d'~ge 
et leur évolution ont ~~rié au cours der dernières années. Tandis que le 
n~re d'ouvriers ~gés de moins de 20" ans est en régression depuis 1957 
(tombant de 5,97~~ à 5,14 %), le nombre d'ouvriers ~gés de 20 à 46 ans a aug·. 
menté de façon continue depuis 1954 (passant de 49,53 à. 57,06 %); le nombre 
d'ouvriers agés de 40 à 60 ans a considérablement diminué (tombant de 38,79 
à 32,17 ·. ~). Il en est de m@me en ce qui conc~rne les ouv~iers ftgés de plus 
de 60 ans (leur nombre est tombé de 6,01 ~~ à 5,63 ~1;). 

A ce sujet le rapport précise: "L'effectif d'ouvriers sidérurgiques 
est en net rajew1issement depuis 6 ans" (page 13). 

En outre, le rapport contient des données sur l'évolution, la situa-· 
tion et la formation des cadres. 

D'après le rapport, la sidérurgie a, en 1960, mis à la disposition 
de son personnel plus de 3.500 logements neufs, en vue de l'accession à la 
propriété, ce qui représente une augmentation de 22,1 %par rapport à l'an
née précédente. Par ailleurs, divers h8tels, représentant un ensemble de 
1 2}5 lits été construits, pour le personnel célibataire. 

(1) Chambre syndicale de la sidérurgie française, Paris 1961. 
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SITUATION DP~S L' niDUSTRIE CRA.RBONNIERE 

EN REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLI~MAGNE 

:EN 1961 (1) 

Comme pour les années précédentes, cette statistique annuelle 
fournit des données nUL1ériques sur l'évolution sociale dans l'industrie 
charbonnière en 1960 par rapport aux années précédentes, 

De 1959 à 196o, la valeur brute de la production de l'industrie 
charbonnière a de nouveau augmenté, en :passant de 8,18 à 8,38 milliards 

. ' 

de DM. Néanraoins, ce chiffre est encore de lo:tn inférieur au chiffre maxi
mal de ~,94 milliards de DM atteint en 1958· 

De 1959 à 196o, les frais de main-d'oeuvre sont tombés de 4,81 mil
liards de DM (58,1 ~·; de la part des salaires) à 4,6; milliards de DM 
(56, 4 ~~ de la part des salaires). 

De 1958 à septembre 1961, les effectifs du fond des charbonnages 
de la République fédérale, y compris la Sarre, ont connu environ 200.7oo 
départs et 98.300 arrivées. Dans la m~me période, les effectifs du fond et 
du jour ont connu 283.700 départs et 147.300 arrivées. 

l~me si 1 1on fait abstraction des départs naturels des mineurs de 
fond en 1960: décès (l,38r;~), invalidité et incapacités (10,95~·~), les au
tres départs dus soit à la résiliation par le travailleur de son contrat de 
travail (33,40r,'.-) soit à la rupture du contrat de travail (26,16~0 consti
tuent encore un nombre très important. 

L'emploi d'apprentis et de jeunes dans les charbonnages a diminué 
de 1954 à 1960 (de 39.016 à 9.870); le nombre des autres apprentis {appren
tis ouvriers de métier), de 1957 à 1960, est tombé de 5·575 à 4.245 et le 
nombre de jeunes ouvriers, dans lrumême période, est tombé de 13.822 à 7•775• 

En 1953/54, 3,01 ~·~ des élèves ayant terminé leurs études primaires 
ont encore pu être recrutés comme apprentis mineurs dans les charbonnages de 
la République fédérale, sans la Sarre, alors qu'en 1960 ce recrutement ne 
concernait :plus_ que 0,54 ~'j• 

De 1952 à 1961, le nombre de travailleurs du fo~d &gés de 16 à 25 
ans est tombé de 31,93 à 22,33 % .. Dans la m@me période, le nombre de tra. ... 
vailleurs ~gés de 26 à 45 ans est passé de 41,54 à 53,96 % et le nombre de 
travailleurs ~gés de 45 ans est tombé de 26,53 à 23,71 %. 

Par ailleurs, cette statistique annuelle est une excellente source 
de matériel statistique et fournit des renseignements sur les principaux 
aspects des mines de houille, de lignite et de charbon bitumineux, sur les 
recettes et l'écoulement, le commerce extérieur, la consommation et les 
stocks ainsi que les énergies primaires • 

___ ... __ 

(1) Sta.t:tstiJ,. ~er Kohlenwirtschaft e. V., Essen, Okt. 1961. 
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ROYAUME UNI 
=========== 

BAPPORTS ANNUELS DE L'INSPECTION DU TRAVAIL 

1960 (1) 

Chaque année, le ministre du Travail présente les rapports au Parle
ment. Dans ces rapports, l'Inspection du Travail rend compte du contr8le 
d'installations techniques, de ses travaux dans le domaine de la sécurité 
dans tous les secteurs de l'industrie, de son organisation, de ses confé
rences et autres manifestations. Ces rapports contiennent également un 
aperçu succint des mesures de sécurité prïses au cours de l'année couverte 
par le rapport. Les rapports contiennent essentiellement des données sta
tistiques, des annexes et des tablea.ux concernant les accidents, cl.assés 
par industries et d'après leur nature,leurs causes, leur gravité, le 
sexe des victimes et autres détails. 

Le premier rapport pour l'année 1960 mentionne un total de 
190.266 accidents déclarés (contre 174.071 en 1959) dont 675 accidents 
mortels (contre 598 en 1959). 

Le second rapport contient un tableau statistique des décès dus aux 
pneumoconioses, asbestoses, byssinoses et autres causes de fibroses. 

Le nombre de décès dus aui pneumoconioses n'a que faiblement diminué 
en Angleterre, au Pays de Galles et en Ec'osse au cours des cinq dernières 
années: en 1960, on a enregistré 1671 décès ( contre 1615 en 1959 ) et 
425 décès en Ecosse ( .Wl en 1959 ). Environ 75 7~ des décès dus aux pneu
mocontoses concernent les mines de houille. L'industrie céramique prend la. 
seconde place. 

(1) MinistlJr of Labour, 1. Annual Report of the Chief Inspecter of 
Factories 1960; 
2. Annual Report of the Chief Inspecter of Faotories on Industrial 
Health 196o, London, Her Majesty's Stationery Office. 
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